
Aide  aux  employeurs  pour
recrutement d’un.e apprenti.e
Pour votre information, à partir du 1er janvier 2023 le gouvernement renouvelle
son  soutien  au  recrutement  des  apprentis  et  des  salariés  en  contrat  de
professionnalisation, pour tous les contrats conclus entre le 1er janvier 2023
et le 31 décembre 2023, jusqu’au niveau master et pour toutes les entreprises.

 

L’aide financière est d’un montant de :

6 000 euros maximum pour un·eapprenti·e, quel que soit son âge ;
6 000 euros maximum pour un·esalarié·een contrat de professionnalisation
jusqu’à 29 ans révolus.

 

Cette aide concerne la première année d’exécution du contrat et se substitue
totalement à l’aide unique aux employeurs d’apprenti·es.

 

Les conditions de niveau de diplôme et d’engagement pour les entreprises de 250
salarié·es  et  plus  sont  inchangées  par  rapport  aux  modalités  de  l’aide
exceptionnelle.

 

Lien vers le décret n° 2022-1714 du 29 décembre 2022 relatif à l’aide unique aux
employeurs d’apprentis et à l’aide exceptionnelle aux employeurs d’apprentis et
de  salariés  en  contrat  de  professionnalisation  :  Décret  n°  2022-1714  du  29
décembre 2022 relatif  à  l’aide unique aux employeurs d’apprentis  et  à  l’aide
exceptionnelle  aux  employeurs  d’apprentis  et  de  salariés  en  contrat  de
professionnalisation  –  Légifrance  (legifrance.gouv.fr)

 

Pour plus d’information : Aide 2023 aux employeurs qui recrutent en alternance –

https://insereco93.com/aide-aux-employeurs-pour-recrutement-dun-e-apprenti-e/
https://insereco93.com/aide-aux-employeurs-pour-recrutement-dun-e-apprenti-e/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-alternance/aides-au-recrutement-d-un-alternant/article/aide-2023-aux-employeurs-qui-recrutent-en-alternance


Ministère du Travail, du Plein emploi et de l’Insertion (travail-emploi.gouv.fr)

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-alternance/aides-au-recrutement-d-un-alternant/article/aide-2023-aux-employeurs-qui-recrutent-en-alternance

